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Cérémonie d'enterrement des accords Vaugirard, Facteur d'avenir, CQC… Autant de raison de penser que l'important n'est pas seulement de participer mais bien d'OBTENIR.

Accords Vaugirard DOTC 22-35... Circulez y a plus rien à voir !

Rappel : le 18 mars 2005, les syndicats CFDT-CFTC-CGC et La Poste s'engageaient dans 5 accords pour 3 ans afin de réduire la précarité et améliorer les conditions de travail.

En 3 ans, des résultats plus qu'honorables pour les signataires.

· 18 bourses d'emploi permettant la publicité des postes vacants, la mobilité choisie et la déprécarisation de nombreuses postières et postiers.

· 394 CDD ont obtenu un CDI

· 262 CDI à temps partiel imposé ont obtenu un temps plein.

· 212 Fonctionnaires ont pu revenir dans notre DOTC (seulement 1 préavis sur 2 est accepté par nos collègues)

Les accords de Vaugirard 22-35 sont donc un succès incontestable …

3 ans après qui demande des comptes à ceux qui ne voulaient pas les signer ?
Le 18 mars 2008, la DOTC se libère de ses engagements et promet de continuer sur ce modèle social (c'est bon pour la communication de notre président !)

Moins d'un mois après, le 11 avril 2008, ces promesses orales de la DOTC Haute Bretagne volent en éclats au profit de la restauration du "fond de commerce" de certains. 

L'engagement à ne plus alimenter la machine à précarité, c'est terminé

CGT-FO-CGC signent pour 2 CDI à 7h par semaine au CTC, c'est inacceptable !
La précarité c'est facile, pas chère et ça peut rapporter gros
2 choix étaient possibles pour la Direction du CTC de Rennes:
· Passer son projet à +0,4 Position de Travail 

· Accepter la contre-proposition de la section CFDT Airlande, à +0,64 PT + 1 volant 
(donc moins CDD et pas de CDI à 200€ par mois).
Quelques jours après avoir annoncé la future PIC et son modèle social "unique en Europe"…. La DOTC 22-35 compte ses sous, ravie d'avoir trouvé des signataires à moindre coût. 
Le coup d'arrêt porté à l'esprit de Vaugirard fait mal. La CFDT ne cautionne pas un système pervers (diminuer la précarité en 3 ans, puis l'augmenter à nouveau et ainsi de suite…). 

Qui remplira les engagements pris auprès des collègues qui attendent leur temps plein ?    

La CFDT des Choix des Actes et surtout des valeurs qui s'opposent aux doubles discours.  

 Cap Qualité Courrier, La Poste parle uniquement des machines ! 

3 jours après le 1er avril, La Poste annonce fièrement aux médias : CQC Bretagne, c'est parti. Des machines, des locaux, des camions… mais absolument rien sur les emplois et sur les agents en reclassement.
La DOTC invite les syndicats pour une lecture de son communiqué de presse… et pour prendre des rendez-vous qui rentrent bien dans son calendrier.

· Pour connaître les emplois : Qui, Quand, Combien, Où, Comment, Pourquoi ?
Merci de choisir une date dans environ 12 mois. (et personne n'a crié "Poisson d'avril")

· Pour obtenir un dispositif d'accompagnement social pour les Postiers. 
Y a pas de problème… Disons vers Septembre / Octobre 2010 !!!
Notre Direction "s'la joue facile" sur le sujet. La dénonciation de l'accord d'octobre 2005 sur l'accompagnement social n'a évidemment pas stoppé CQC ou permis une renégociation…. Par contre, les choix de CGT-SUD-FO font un tort cruel aux Postiers Bretons !

Avec l'annonce du 4 avril, l'accord invalidé aurait permis une application immédiate de mesures de bons sens pour l'ensemble du personnel de la DOTC :

· Mesure d'âge dès 50 ans.
· Dispense d'activités pour les agents âgés de 54 ans et demi. 

· Prime de mobilité et Allocation de Fin de Carrière 

· Prime CQC (500€ pour toutes les réorganisations CQC, Facteur d'avenir y compris)

· Aide, plusieurs de choix et du temps pour construire son évolution professionnelle

C'est tellement pitoyable que pas un seul syndicat oppositionnel de 2005 ne s'est opposé à la proposition de la CFDT : remettre, à minima, le contenu de l'accord national CQC en attendant du + grâce à un accord CQC Bretagne.

La Poste se trompe VOLONTAIREMENT de cible !

Avec un discours infantilisant "vous avez dénoncez, maintenant vous assumez…", la Direction du Courrier se trompe lourdement. Il s'agit uniquement d'un prétexte pour conserver sur un compte rémunéré les millions prévus pour l'accompagnement social des postiers… Y'a pas de petites économies ! 
La CFDT n'a jamais menti aux Postiers. La modernisation aura bien lieu. Les enjeux de reclassements, de conditions de travail, de promotions …. sont INCONTOURNABLES.

Les erreurs, les discours et les promesses démago d'hier, c'est du passé.

La CFDT revendique :

· L'ouverture immédiate du volet accompagnement social de CQC Bzh 

(avec l'engagement de La Poste de conclure avant l'été 2008)

· La labellisation immédiate de l'ensemble des Postiers Bretons  

(condition pour obtenir les mesures d'âges y compris à la distribution)
· La communication aux syndicats des documents de travail sur l'emploi

(Hors de question d'accepter un projet industriel bouclé)

· L'ouverture des promotions liées à CQC

(pour les agents des CTC, CTED, collecte & remise et les encadrants)
· Le paiement des primes CQC pour tous les agents en réorganisation
Vos votes aux élections professionnelles vont donner du poids aux revendications CFDT. Même s'il faudra, dans un premier temps, reconstruire ce qui a été cassé, nous répondrons aux demandes légitimes des Postiers par un cahier revendicatif sérieux et constructif. 
La CFDT : plus Nombreux, plus Forts

Facteur d'Avenir : trop vite, trop fort … trop de n'importe quoi !

Pourquoi faire bien, quant on peut faire vite et mal ? 
Telle est la question !
Aujourd'hui les exemples se multiplient, La Poste prouve "par A+B" qu'il ne s'agit plus de mettre en place une organisation qui tiendra DURABLEMENT la route. Non, non, il faut mener "tambour battant" les réorganisations Facteur d'Avenir car y a la queue au service de récupération de la productivité…

Trop vite !
Il n'y a pas si longtemps, la DOTC prenait le temps de consulter les facteurs pour connaître leurs choix de RTT et en général, elle les respectait. 
La machine s'est emballée, désormais le message change et les collègues restent sur le cul. 
Le cycle de travail, c'est La Poste qui décide … un point c'est tout !

C'est absolument faux ! Avec cette nouvelle position, La Poste choisit de construire un mur pour ensuite envoyer tout le monde dedans !!!
Rappel : le choix du cycle est la base des accords locaux. La Poste a donc besoin qu'un accord soit valablement signé pour le mettre en place. 

Evidemment, la DOTC joue à fond sur la diversité syndicale : 
· Ceux qui signent ou dénoncent par principe, 

· Ceux qui ne dénoncent pas pour ne pas avoir à rendre de comptes, 
· Ceux qui s'engagent ou dénoncent en fonction des fruits de la négociation et de leur capacité à faire respecter le contenu des accords.
La DOTC 22-35 a bien compris le truc : trouver un signataire peu regardant, s'assurer de la neutralité des syndicats soi-disant "anti-facteur d'avenir"… et le tour est joué (.
Une question mérite d'être posée : avec le passage en force sur les RTT… y aura-t-il des réactions saines des syndicats (censés les défendre !).

Trop fort !
La Poste vient de trouver une parade à l'avancée obtenue par la CFDT sur le "1 Titre Restaurant par jour travaillé". Comment ?
IMPOSER des cycles de RTT qui ne donnent plus accès au Titre Restaurant
En forçant les facteurs à réduire fortement leur RTT et donc leurs journées de travail, La Poste rend la fin de service à 13h45 pratiquement inatteignable. 
· D'un coté, une éventuelle prime d'équipe entre 0 à 450€ bruts (145€ en moyenne), 
· De l'autre, une perte supérieure à 550€ nets ( (4,25€ - 1,70€) X 220 jours  
La DOTC 22-35 tape fort sur le pouvoir d'achat de ses facteurs.

La CFDT, avec le soutien de la CGT, n'a pas laissé faire. Au bout de 2 réunions intersyndicales, La Poste envisage de mettre en place une compensation pour cette perte financière mais seulement dans des cas bien précis…

Comme par hasard, dès qu'il y a un accès à un restaurant collectif, La Poste propose, au contraire, de rallonger les tournées ! Histoire de s'assurer que les facteurs termineront leur service après la fermeture des restaurants d'entreprise… Y'a pas de petites économies…Bis
Parler de la défense du pouvoir d'achat, c'est assez facile … 



Le faire s'avère beaucoup plus difficile ! 

La CFDT, c'est faire
Trop de n'importe quoi !
Toutes les réorganisations sont Facteur d'Avenir, dommage donc de ne pas récupérer les 500€ sur lesquels La Poste avait imprudemment communiqué….

Il y a plus grave, la DOTC pratique une politique sociale qui se résume à : 
Laisser couler jusqu'à la noyade….        … si ça passe et ça casse, tant pis !
Officiellement, Facteur d'Avenir ça marche à 100%... D'ailleurs, La Poste veut du BASIC.
Il faut être POUR ou CONTRE mais c'est l'un ou l'autre. Reconnaître que Facteur d'Avenir peu avoir de bons cotés mais qu'il faut impérativement négocier localement pour que les dysfonctionnements cessent … beaucoup trop compliqué !   

· Suppression de toutes formes de "marguerite"

· Reconnaissance des difficultés des collègues par une adaptation des cadences
· Augmentation du volant de remplacement 

· Compensation des dépassements de trafic 

· Arrêt des écrasements de RTT lors de la pose de congés (3 CA + 3 RTT= 6 CA !) 
· Respect des engagements de l'accord CFDT sur les promotions Facteur d'Avenir

· Arrêt des pressions pour faire signer les chartes d'engagements

· Reconnaissance du droit à ne pas faire l'auto remplacement (volontariat)   

Au lieu de répondre aux revendications CFDT, La Poste choisit de mettre la pression
sur les RTT des facteurs et sur leur pouvoir d'achat.
En sabordant allégrement les accords Vaugirard et en refusant sciemment de répondre
aux représentants d'un personnel inquiet par les conséquences de CQC,
la DOTC cherche clairement l'affrontement !
L'année 2008, ne sera pas celle des remises de médailles pour les JO (Joyeuses Organisations). Les passages en force répétés, la négation des droits sociaux et la remise en cause de leurs avancées risquent fort de plomber la volonté des Postiers : 

Réussir une modernisation de leur outil de travail par le Gagnant-Gagnant !
En Bref

Après le test PRIMAGAZ en Ille & Vilaine, La Poste veut passer un contrat avec BUTAGAZ… Evidemment, elle sera payée pour ça. Reste à savoir si elle en fera autant avec ses facteurs ? 
Pour des réponses graduées ; Pour des propositions crédibles ; Pour l'action efficace

La CFDT 3C Bretagne 
pour Vous avec Vous
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Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne





Date :						Signature








Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine


Rue de la Barbotière  - CS 31216 - 35012 RENNES Cedex - ( : 02 99 84 39 82  - ( : 02 99 84 39 83


( : � HYPERLINK "mailto:cc.cfdt.bzh@orange.fr" ��cc.cfdt.bzh@orange.fr�








